
 
 

Conseil Supérieur de la Fonction Publique Territoriale 
 

Assemblée plénière du 24 octobre 2007 
 

Compte rendu 
 

 
La CFTC était représentée par Patrice BEUNARD, Awa BURLET et Jacques VANNET. 
 
 
Mme Michèle ALLIOT-MARIE, ministre de l’Intérieur, de l’Outre-mer et des collectivités territoriales et 
M. André SANTINI, secrétaire d’Etat chargé de la fonction publique, sont intervenus pour la première 
fois devant le CSFPT pour évoquer les orientations du gouvernement sur la modernisation de la 
fonction publique. 
 

La ministre de l’Intérieur a souligné que « la fonction publique territoriale peut contribuer à une vision 
moderne de la fonction publique » et, présente avec ses 250 métiers « une architecture d’avenir » 
autorisant souplesse et adaptabilité aux besoins des services publics de proximité, ce qui en fait « un 
modèle ». 
 
Elle a par ailleurs confirmé que le chantier réglementaire d’application de la loi du 19 février 2007 
devrait être achevé avant la fin du premier semestre 2008 tout en soulignant les avancées qui en 
résulteront s’agissant notamment du droit à la formation. 
 
M. André SANTINI a fait le point sur les conférences initiées par le gouvernement dans le cadre du 
projet « Service public 2012 », ces conférences portant sur les valeurs, missions et métiers de la 
fonction publique, le pouvoir d’achat, le dialogue social et les parcours professionnels.  
 
Les travaux issus de ces conférences et groupes de travail doivent déboucher sur la rédaction d’un 
« Livre blanc » à partir duquel seront déclinées des propositions de réforme. 
 
Il a par ailleurs précisé que l’objectif de non remplacement d’un fonctionnaire sur deux ne pouvait être 
imposé aux collectivités territoriales qui assurent, seules, la gestion de leurs effectifs en application du 
principe de libre administration des collectivités locales. 
 
Il a en outre évoqué l’idée d’une enceinte de dialogue social commune aux trois fonctions publiques. 
 
Enfin, il a affirmé la volonté gouvernementale de moderniser le statut et de l’adapter, notamment par 
une diversification des voies de recrutement et des assouplissements statutaires. 
 
A l’issue de l’intervention du secrétaire d’Etat, Mme ALLIOT-MARIE a quitté la séance sans entendre 
la déclaration unitaire des organisations syndicales siégeant au CSFPT (document joint en annexe). 
 
Dans le prolongement de cette déclaration et dans le cadre des échanges avec le Secrétaire d’Etat, la 
CFTC est intervenue, en réaction notamment au discours du Président de la République le               
19 septembre dernier, pour réaffirmer son attachement à la fonction publique de carrière et exprimer 
son opposition à toute mesure visant à une remise en cause du statut (document joint en annexe). 
 
 
Après le départ du Secrétaire d’Etat, les points figurant à l’ordre du jour ont été examinés. 
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1- Projet de décret portant modification des dispositions statutaires et indiciaires applicables 

au cadre d’emplois des conservateurs territoriaux du patrimoine : 
 
Dans l’objectif de garantir une homologie entre les fonctions publiques d’Etat et territoriale, rendue 
particulièrement impérative par le fait que les candidats pour les deux fonctions publiques passent le 
même concours et suivent la même formation, il est nécessaire de modifier le décret n° 91-839 du 2 
septembre 1991 portant statut particulier du cadre d’emplois des conservateurs territoriaux du 
patrimoine (ainsi que le décret n° 91-840 de la même date portant échelonnement indiciaire de ce 
cadre d’emplois) sur le modèle de la réforme entreprise par le ministère de la culture et de la 
communication pour le corps des conservateurs du patrimoine par le décret n° 2007-1245 du 20 août 
2007. 
 
La majorité des dispositions proposées relève donc de la transposition du décret du 20 août précité, 
soit : 
 

- pour le recrutement, avec notamment, la prise en compte d’une qualification reconnue comme 
équivalente à un diplôme de niveau II, et, dans la spécialité Archives, la suppression du concours 
externe ouvert aux seuls élèves de l’Ecole nationale des Chartes ; 
 

- pour le déroulement de carrière, avec la fusion des deux classes du premier grade ; 
 

- pour l’échelonnement indiciaire, avec un indice brut terminal égal à 852 pour les conservateurs et 
deux échelons provisoires de reclassement. 
 
Toutefois, il convient de noter que, par rapport à l’Etat, le présent projet comprend plusieurs 
dispositions qui tiennent compte des spécificités de la fonction publique territoriale. Ainsi, il n’est pas 
proposé de reprendre les dispositions qui subordonnent l’avancement dans ce cadre d’emplois à une 
obligation de mobilité préalable. 
 
Outre cette transposition adaptée des mesures adoptées pour le corps des conservateurs du 
patrimoine, ce projet procède à plusieurs modifications spécifiques à la fonction publique territoriale, 
dont deux doivent être notées. 
  
Ainsi, le système subordonnant la création des emplois de conservateurs à l’établissement préalable 
de listes au niveau national par arrêté interministériel est supprimé, ce dispositif obsolète ne 
s’inscrivant pas dans la politique de liberté et de responsabilité des collectivités territoriales. 
 
Par ailleurs, est également supprimée la commission placée auprès du président du CNFPT, prévue à 
l’article 5 du décret portant statut particulier du cadre d’emplois des conservateurs territoriaux, cette 
commission n’ayant jamais fonctionné. A cet égard, le CNFPT, de par la loi, n’a pas de compétence 
en matière de gestion de personnels. En outre, la transposition de la nouvelle instance prévue à l’Etat 
pour le corps homologue n’apparaît pas opérationnelle pour un cadre d’emplois dont la gestion, 
comme pour tous les cadres d’emplois de la fonction publique territoriale, n’est pas nationale mais de 
la seule responsabilité des collectivités locales. 
 
Dans ce cadre, le texte se présente comme suit : 
 
Le chapitre I porte modification des dispositions du décret statutaire : 
 
L’article 1er prévoit la fusion des deux classes du premier grade, de manière à rendre plus fluide le 
déroulement de la carrière.  
 
L’article 2 a pour objet, d’une part, de préciser que les conservateurs concourent à l’application du 
code du patrimoine et participent au développement de la recherche dans leur domaine de spécialité, 
d’autre part, supprime la liste établie par arrêté conjoint des ministres en charge des collectivités 
territoriales, de la culture et de l’enseignement supérieur, qui détermine, pour chaque établissement, 
le nombre des emplois de conservateurs pouvant être créés. L’article 3 supprime la référence à cette 
même liste pour les emplois de conservateurs en chef. 
 
L’article 4 tire les conséquences des modifications apportées au corps homologue de l’Etat, en 
instaurant une spécialité « monuments historiques et inventaire ». 
 
L’article 5 supprime la commission de l’article 5 qui était placée auprès du CNFPT et  chargée de 
donner un avis en cas d’inscription sur une liste d’aptitude, de changement de spécialité ou de 
demande de suivi d’une formation. 
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L’article 6 supprime la référence à la 2ème classe du grade de conservateur et l’article 7 aligne les 
conditions de recrutement sur celles adoptées par l’Etat pour son corps homologue. 
 
L’article 8 tire les conséquences de la suppression de la commission qui était prévue à l’article 5, alors 
que l’article 9 prend en compte la réorganisation des modalités de concours.  
 
L’article 10 intègre le changement d’appellation de « l’Ecole nationale du patrimoine », devenu 
« Institut national du patrimoine », l’article 11 précisant les conditions dans lesquelles peut être délivré 
un diplôme d’ancien élève par cet institut. 
 
L’article 12 spécifie les conditions de reclassement des personnels de catégorie B et C admis dans le 
cadre d’emplois des conservateurs du patrimoine avec des règles propres à ce cadre d’emplois. 
 
Les articles 13 et 14 précisent la composition du grade de conservateur et le déroulement de carrière 
des conservateurs et des conservateurs en chef, l’article 15 décrivant les conditions d’avancement de 
grade. 
 
L’article 16, relatif au détachement, prend en compte la fusion des deux classes du grade de 
conservateur. 
 
Les articles 17 et 18 tirent les conséquences de la suppression de la commission de l’article 5. 
 
L’article 20 supprime, pour les membres du cadre d’emplois, l’astreinte de résidence au lieu d’exercice 
de leurs fonctions, dispositif jugé obsolète. 
 
Le chapitre II modifie le décret indiciaire : 
 
L’article 21 établit les grilles indiciaires pour le grade de conservateur en tirant les conséquences de la 
fusion des deux classes, avec l’instauration de deux échelons provisoires, ce dispositif étant identique 
à celui adopté par l’Etat. 
 
Le chapitre III comporte des dispositions diverses :  
 
L’article 22 tire les conséquences de la nouvelle dénomination de la spécialité monuments historiques 
et inventaire. 
 
L’article 23 précise les conditions de reclassement des conservateurs de 2ème classe et de 1ère classe. 
 
L’article 24 précise les conditions d’entrée en vigueur de ce décret, soit le premier jour du mois suivant 
sa publication au J.O. 
 

Avis du CSFPT : Favorable à l’unanimité 

 
Commentaires : 
 

Ce texte comporte des avancées significatives et répond aux demandes que la CFTC avait exprimées 
depuis de nombreuses années. 
 

Il en est ainsi de : 
 

- la suppression de la liste établie par arrêté interministériel fixant pour chaque établissement le 
nombre des emplois de conservateurs pouvant être créés 
 

- la suppression des dispositions qui subordonnent l’avancement dans ce cadre d’emplois à une 
obligation de mobilité préalable 
 

- la suppression de la commission placée auprès du CNFPT et chargée d’émettre un avis, notamment 
sur les promotions internes, cette commission n’ayant au demeurant jamais fonctionné 
 

- la suppression, pour les membres du cadre d’emplois de conservateur territorial, de l’astreinte de 
résidence au lieu d’exercice des fonctions    
 

Par ailleurs, les organisations syndicales ont réitéré leur demande de création d’un cadre d’emplois 
des conservateurs généraux territoriaux du patrimoine, à l’instar du corps des conservateurs généraux 
du patrimoine existant à l’Etat. 
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2- Projet de décret fixant les modalités d’organisation des concours pour le recrutement des 
conservateurs territoriaux du patrimoine : 

 
Le recrutement des conservateurs du patrimoine s’effectue selon des modalités identiques, qu’il 
s’agisse des conservateurs territoriaux ou de ceux relevant de l’Etat, en raison de l’organisation 
commune des concours, puis de la formation initiale d©application confiée par convention entre le 
CNFPT et l©Institut  national du patrimoine (INP). 
 
Ce recrutement ne s’opérait jusqu’à présent pas de manière uniforme selon les spécialités dans 
lesquelles les candidats souhaitaient concourir : aux termes des dispositions statutaires, les concours 
externes étaient en effet ouverts, pour les spécialités autres que la spécialité Archives, aux candidats 
titulaires d©un diplôme national sanctionnant un second cycle d©études supérieures ou d©un diplôme de 
même niveau et, pour la spécialité Archives, aux élèves de l©Ecole nationale des chartes ayant 
satisfait aux obligations de scolarité de la troisième année de cette école. 
 
Cette différenciation de la spécialité Archives par rapport aux autres spécialités s’accompagnait de 
modalités spécifiques des épreuves d’admission pour la spécialité Archives. En outre, lorsqu’un 
candidat, concourant dans cette spécialité, se présentait  également au titre d©une autre spécialité, il 
ne pouvait faire valoir la première épreuve d©admission de la spécialité Archives au titre d’une autre 
spécialité. 
 
Une réforme globale des dispositions statutaires applicables aux conservateurs du patrimoine a été 
entreprise, qui a porté notamment sur les conditions de diplômes requises pour l’accès aux concours 
externes. 
 
Il sera dorénavant exigé des candidats souhaitant concourir dans la spécialité Archives, non plus qu’ils 
aient satisfait aux obligations de scolarité de la troisième année de l©Ecole nationale des chartes, mais 
qu’ils soient titulaires, tout comme les candidats des autres spécialités, d©un diplôme national 
sanctionnant un second cycle d©études supérieures ou d©un diplôme de même niveau. 
 
Dans le prolongement de cette réforme, une large concertation sur la définition des concours externes 
a été menée avec le ministère de la culture, mais également avec l©Institut national du patrimoine et le 
Centre national de la fonction publique territoriale.  
 
Le groupe de travail concours a, par ailleurs, été saisi pour observations, le 17 septembre 2007. 
 
L’architecture générale des concours externes, qui demeure inchangée, a été étendue à la spécialité 
Archives. 
 
Tous les concours comprennent ainsi trois épreuves écrites d’admissibilité : une dissertation générale, 
une épreuve spécialisée d©analyse et de commentaire et une épreuve de langue ; et deux épreuves 
orales d’admission : un entretien avec le jury et une épreuve de langue vivante étrangère. 
 
Une différenciation a cependant été conservée pour la spécialité Archives compte tenu des 
compétences techniques particulières requises dans ce domaine.  
 
Ainsi, à l’admissibilité, l’épreuve de dissertation générale portera sur un choix de sujets plus restreint 
que pour les autres spécialités et l’épreuve de langue consistera nécessairement en la traduction d’un 
texte rédigé en latin. 
 
Par ailleurs, les épreuves à options (épreuve spécialisée d©analyse de l’admissibilité et première partie 
de l’entretien oral de l’admission) porteront obligatoirement sur l©analyse et le commentaire 
diplomatique et historique de documents d©archives. Et lorsque des candidats concourront dans deux 
spécialités, dont la spécialité Archives, ces épreuves ne pourront être communes aux deux 
spécialités. 
  
Pour tous les candidats, l’entretien oral d’admission portera également, comme l’a suggéré le groupe 
de travail concours, sur leurs aptitudes au management.  
 
En ce qui concerne les concours internes, les dispositions antérieures portant sur la définition des 
épreuves sont largement reconduites. 
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Enfin, tant pour les concours externes que pour les concours internes, une réévaluation des 
coefficients des épreuves techniques a été effectuée. 
 
 Le présent décret abroge le décret n° 92-537 du 18 juin 1992, auquel il se substitue. 
 

Avis du CSFPT : Favorable à l’unanimité 
 

Commentaires : 
 
 

Ce projet de décret s’inscrit dans le cadre de la réforme modifiant les dispositions statutaires 
applicables aux conservateurs du patrimoine. Dans la mesure où les concours de recrutement sont 
organisés en commun avec l’Etat, une large concertation a été menée avec le ministère de la culture, 
l’Institut national du patrimoine et le CNFPT. 
 

S’agissant des conditions de diplômes requises pour l’accès aux concours externes, les candidats 
souhaitant concourir dans la spécialité Archives, devront  désormais être titulaires, tout comme les 
candidats des autres spécialités, d’un diplôme national de second cycle d’études supérieures ou d’un 
diplôme de même niveau. 
 

L’architecture des concours comprend trois épreuves d’admissibilité et deux épreuves d’admission. 
Une réévaluation des coefficients des épreuves techniques a été effectuée tant pour les concours 
externes que pour les concours internes. 
 

Enfin, pour tenir compte de l’importance des fonctions d’encadrement et de conduite de projets sur ce 
secteur d’activités, l’épreuve d’entretien portera également sur l’aptitude des candidats au 
management. A noter que cette disposition résulte d’une préconisation du groupe de travail concours.  
 

Les modifications apportées par ce texte vont dans le bon sens et ont recueilli l’assentiment du 
Conseil supérieur.  
 
 
3- Note d’orientation sur les groupes hiérarchiques dans la fonction publique territoriale : 
 

Les groupes hiérarchiques rassemblent les grades qui sont considérés comme équivalents dans le but 
de permettre aux organismes paritaires consultés pour avis sur la manière de servir d’un 
fonctionnaire, de siéger, s’agissant du collège des salariés, dans une formation dans laquelle seuls 
des représentants du personnel ayant un grade au moins équivalent au sien sont appelés à se 
prononcer. 
 

Principe : 
 

� �  L’article 90 de la loi du 26 janvier 1984 dispose : «  Le conseil de discipline ne comprend en aucun 
cas des fonctionnaires d’un grade inférieur à celui du fonctionnaire déféré devant lui. Il comprend 
au moins un fonctionnaire du grade de ce dernier ou d’un grade équivalent. Les grades et emplois 
de la même catégorie classés par décret dans un même groupe hiérarchique sont équivalents au 
sens de la présente loi ». La loi renvoie donc à un décret le soin de fixer les équivalences de 
grades. Autrement dit, c’est le décret qui fixe les équivalences. 

� �  Toutefois, cette disposition s’inscrit dans le cadre plus large d’un principe général du droit selon 
lequel, lorsque sont examinées les questions relatives à la situation individuelle d’un agent public, 
ne peuvent siéger au sein des organismes compétents pour donner un avis sur la manière de 
servir de celui-ci que les représentants du personnel détenant un grade égal ou supérieur à celui 
détenu par l’intéressé. 

 

Ce principe ressort notamment de l’arrêt du Conseil d’Etat du 20 mars 1985, Association nationale des 
infirmières générales et autres : «  Sauf dispositions législatives contraires, les principes qui régissent 
l’organisation et le fonctionnement du service public (…) font obstacle à ce que les commissions 
paritaires, lorsqu’elles sont saisies de questions relevant de leurs compétences, puissent siéger dans 
une formation qui permettrait à un agent d’un grade donné d’apprécier la manière de servir d’un agent 
d’un grade hiérarchiquement supérieur. » 
 

A l’occasion de l’examen d’un projet de décret prévoyant notamment que la désignation des 
représentants du personnel dans les conseils de discipline de recours intervient « sans considération 
de grade », le Conseil d’Etat a estimé qu’une telle disposition est contraire à ce principe général du 
droit. Il ne peut être dérogé à ce dernier que par une disposition législative. Or, ni les dispositions de 
l’article 90, ni celles de l’article 90 bis de la loi du 26 janvier 1984 n’habilitent le pouvoir réglementaire 
à déroger à l’obligation de respect des groupes hiérarchiques pour la composition des conseils de 
discipline de recours. 
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Les dispositions relatives aux commissions administratives paritaires n’autorisent pas davantage une 
pareille dérogation réglementaire pour la composition et le fonctionnement des CAP. 

 
Le principe général du droit s’applique donc aux commissions administratives paritaires, qu’elles 
siègent ou non en formation disciplinaire. Il ne pourrait en être autrement que si une disposition 
législative y dérogeait expressément. 
 
Les groupes hiérarchiques, qui sont la traduction dans la fonction publique territoriale du principe 
rappelé ci-dessus, s’imposent donc dans l’organisation des commissions administratives paritaires et 
des conseils de discipline. Pour respecter cette obligation, il est nécessaire de prévoir au moins deux 
groupes hiérarchiques par catégorie A, B, C qui couvrent, chacune, plusieurs niveaux de grades. 
 

Mise à jour du décret n° 95-1108 du 14 septembre 1995 fixant la répartition des fonctionnaires 
territoriaux en groupes hiérarchiques : 
 

La dernière mise à jour du décret du 14 septembre 1995 a été effectuée à la veille du renouvellement 
général des CAP en 2001. Il est proposé de faire de même avant le renouvellement général de 2008. 

(N.B. : les développements qui suivent ne concernent pas les sapeurs-pompiers professionnels dont 
la répartition en groupes hiérarchiques est particulière) 
 
·  En catégorie C : 
 
Les grades sont actuellement répartis comme suit : 
- Groupe 1 : échelles 2 et 3 
- Groupe 2 : échelles 4, 5 et C+ 
 
La restructuration intervenue en catégorie C conduit à proposer de modifier cette répartition. Le seul 
critère du mode de recrutement (avec ou sans concours) ne permettrait pas une répartition équilibrée 
des effectifs et des grades entre les deux groupes, même si le nombre de fonctionnaires en échelle 3 
est important. Dès lors, il pourrait être proposé d’inclure dans le groupe de base, outre les grades de 
l’échelle 3, ceux de l’échelle 4. 
 

A partir de l’échelle 5, les grades sont principalement des grades d’avancement ou de promotion 
interne. On peut donc proposer que les fonctionnaires titulaires de ces grades relèvent du groupe 
supérieur. 
 
La répartition serait donc la suivante : 
- Groupe 1 : échelles 3 et 4 
- Groupe 2 : échelles 5, 6 et C+ 
 
·  En catégorie B : 
 
La répartition actuelle est la suivante : 
- Groupe 3 : 1er et 2ème grades du B type (ainsi que B atypique) 
- Groupe 4 : 3ème grade du B type et B-CII (classement  indiciaire intermédiaire) 
 
Compte tenu notamment du reclassement des techniciens (B type) dans le cadre d’emplois des 
techniciens supérieurs (B-CII), il est proposé, dans un souci de clarté et d’équilibre en termes 
d’effectifs et de grades, de regrouper les grades du B type dans le groupe 3 et de réserver le groupe 4 
au B-CII. 
 
La répartition serait donc la suivante : 
- Groupe 3 : B type (ainsi que B atypique) 
- Groupe 4 : B-CII (classement indiciaire intermédiaire) 
 
·  En catégorie A : 
 
La répartition actuelle réalise un compromis entre le principe hiérarchique et la nécessité de disposer 
de suffisamment de fonctionnaires dans le groupe supérieur 
 
Ainsi, les directeurs territoriaux relèvent du groupe 6 (groupe supérieur de la catégorie A) alors que 
dans ce groupe figurent en principe les seuls grades des cadres d’emplois terminant en hors-échelle. 
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De plus, l’espace indiciaire couvert par le cadre d’emplois des ingénieurs se traduit par rattachement 
des deux premiers grades d’ingénieur au groupe de base tandis que le troisième grade relève du 
groupe supérieur. 
 
Ce schéma pourrait être conservé dans la mesure où il assure une répartition équilibrée des effectifs 
entre les deux groupes. Après actualisation, la répartition serait la suivante : 
 

- Groupe 5 : - les fonctionnaires des grades suivants : attaché, attaché principal, ingénieur, ingénieur 
principal 
                     - et les membres des cadres d‘emplois suivants : attachés de conservation du 
patrimoine, bibliothécaires, professeurs d’enseignement artistique, conseillers socio-éducatifs, cadres 
de santé (spécialités infirmier, rééducateur et assistant médico-technique), puéricultrices, 
puéricultrices cadres de santé, sages-femmes, psychologues, conseillers des activités physiques et 
sportives, directeurs de police municipale, secrétaires de mairie. 
 

- Groupe 6 : - les fonctionnaires des grades suivants : directeurs, ingénieurs en chef 
                    - et les membres des cadres d‘emplois suivants : administrateurs, conservateurs du 
patrimoine, conservateurs de bibliothèques, directeurs d’établissements d’enseignement artistique, 
médecins, biologistes, vétérinaires et pharmaciens. 
 
- Par ailleurs, le décret comporte une clause de sauvegarde destinée à prendre en compte les 
fonctionnaires territoriaux qui ne relèveraient d’aucun des grades énumérés dans les groupes 
hiérarchiques (création d’un nouveau cadre d’emplois ou, le cas échéant, de nouveaux grades, 
emplois spécifiques). 
 
Le critère de rattachement au groupe hiérarchique est alors l’indice brut terminal (IBT) du grade. 
 
Il est actuellement fixé comme suit : 
 

- Groupe 1 : IBT< 382 
 
 

- Groupe 2 : IBT au moins égal à 382 (indice brut terminal de l’ancienne échelle 4) 
 
 

- Groupe 3 : IBT au moins égal à 544 (indice brut terminal du premier grade du B type) 
 

- Groupe 4 : IBT au moins égal à 638 (indice brut terminal du B-CII) 
 

- Groupe 5 : IBT au moins égal à 780 (ancien indice brut terminal du grade d’attaché) 
 

- Groupe 6 : IBT au moins égal à 985 (indice brut terminal du grade de directeur) 
 
Il pourrait être ainsi actualisé : 
 

- Groupe 1 : IBT< 446 (dans l’hypothèse où le groupe 1 comprend les échelles 3 et 4) 
 

- Groupe 2 : IBT au moins égal à 446 (indice terminal de l’échelle 5) 
 

- Groupe 3 : IBT au moins égal à 544 (sans changement : indice brut terminal du premier grade du B 
type) 
 

- Groupe 4 : IBT au moins égal à 638 (sans changement : indice brut terminal du B-CII) 
 

- Groupe 5 : IBT au moins égal à 740 (au lieu de 780) ; en effet, certains premiers grades de cadres 
d’emplois de catégorie A ont un indice brut terminal inférieur à 780 et plus particulièrement l’indice brut 
terminal 740 
 

- Groupe 6 : IBT au moins égal à 985 (sans changement : indice brut terminal du grade de directeur) 
 
Commentaires : 
 
 

Cette note d’orientation constitue la base d’une première réflexion sur les modifications pouvant être 
apportées aux groupes hiérarchiques. 
 
Elle ne va pas évidemment dans le sens souhaité par les organisations syndicales qui demandent la 
suppression des groupes hiérarchiques afin de permettre un meilleur fonctionnement des instances 
paritaires.  
 
Les modifications proposées se limitent à la prise en compte des apports de la réforme de la catégorie 
C, notamment la suppression de l’échelle 2 de rémunération et de certains cadres d’emplois.  
 
Un projet de décret en ce sens devrait être présenté dans les prochains mois. 
 
 
 



 - 8 -
 
4- Vœu relatif au Fonds d’Insertion des Personnes Handicapées dans la Fonction Publique 

(FIPHFP) : 
 
Un vœu portant sur le financement du FIPHFP a été présenté. 
 

Ce vœu a pour objet de demander au gouvernement de ne pas suspendre le prélèvement des 
cotisations dues par les employeurs publics au FIPHFP. 
 

Ce vœu, adopté à l’unanimité, est joint en annexe. 
 
 
 
 

5- Vœu relatif au rôle de représentation de la fonction publique territoriale du CSFPT : 
 
Ce vœu, adopté à l’unanimité, est joint en annexe. 
 
 
 

*  

*        *  
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CGT CFDT interco CGT-FO FA-Fpt CFTC FPT-CGC 
 
 
 

Monsieur le Secrétaire d’Etat, 
Monsieur le Président, 
Monsieur le Directeur général, 
Messieurs les représentants des élus, 
 
 
Alors que les services publics et la Fonction publique se trouvent au cœur de préoccupations 
citoyennes, et à l’occasion de la venue au sein de notre instance de deux membres du 
gouvernement, les organisations syndicales représentant les personnels au CSFPT ont 
souhaité s’exprimer d’une même voix. 
 
Nous rappellerons tout d’abord quelques réalités structurantes de la Fonction publique 
territoriale. 
 
Exerçant leurs fonctions dans plus de 50 000 collectivités locales, groupements ou 
établissements, les 1 600 000 agents de la FPT sont régis par un statut national qui est le 
garant de leur neutralité, de leur indépendance vis à vis du politique, et donc de l’égalité de 
traitement des usagers. 
 
Le versant territorial étant composé à près de 80 % d©agents de catégorie C, le point d©indice 
y est un élément central et essentiel pour la rémunération des personnels. Cela se traduit par 
exemple par 53% des pensionné(e)-s de la CNRACL qui perçoivent un minimum de pension 
variant de 485 euros à 985 euros pour des durées de cotisations allant de 15 à 40 ans. De 
plus, un très grand nombre d©entre eux ne bénéficie que d©un régime indemnitaire faible voire 
inexistant. Cette situation les exclue, dès lors, au moment de leur retraite, de la jouissance 
d©un régime de retraite complémentaire. Cette situation est encore aggravée par le fait que la 
FPT compte environ 30 % de non titulaires, dont une majorité de femmes. 
 
Compte tenu de ces éléments, vous ne serez donc pas étonnés que les organisations syndicales 
représentatives de la FPT soulignent avec force leur attachement à une Fonction publique de 
carrière, aux droits et obligations définis par le Statut, en ce qu’ ils représentent une garantie 
quant aux conditions d’exercice, de pérennité du service public territorial. 
 
Vous ne serez pas plus étonnés de nous entendre dénoncer avec fermeté les propos tenus par 
le Président de la République visant à mettre profondément en cause la Fonction publique et 
à poursuivre le désengagement de l’Etat quant à ses responsabilités vis-à-vis de la Nation. 
 
Comme leurs collègues de l’Etat et de l’Hospitalière, les agents de la FPT sont fortement 
attachés au Statut. Celui-ci est partie intégrante et indispensable d’une Fonction publique 
dont l’efficacité est reconnue par la grande majorité de nos concitoyens. 
 
Ainsi en est-il du concours, principe républicain garant de l’égalité d’accès et seul réel 
rempart au développement d©un clientélisme, voire à une politisation, dans les recrutements et 
dans la gestion des carrières. 
Ainsi en est-il du point d’ indice, un des socles du Statut, et nous réaffirmons ici notre 
exigence d’ouverture sans délai de négociations sur la valeur du point et la revalorisation de 
la grille. 
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Plutôt que de voir s’étendre la concurrence entre agents, entre usagers, entre collectivités, 
entre territoires, la FPT a besoin d’un Statut renforcé, d’une réforme solidaire des finances 
locales, de politiques ambitieuses de résorption de la précarité dans le cadre statutaire 
 
Enfin pour faire face au choc démographique qui devrait se traduire par le départ en retraite 
de 38 % des effectifs territoriaux, et parmi eux de nombreux cadres, d’ ici à 2015, et des 
enjeux et défis que les collectivités territoriales doivent assumer et relever, la FPT a besoin, 
comme l’ensemble de la Fonction publique, d’une politique de formation professionnelle 
particulièrement volontariste. La question d’un financement de la formation à la hauteur des 
besoins reste pleinement posée. 
 
En conclusion, Madame la Ministre, Monsieur le Secrétaire d’Etat, Monsieur le Président, 
Monsieur le Directeur général, Mesdames, Messieurs les représentants des élus, il ne vous 
aura pas échappé que le climat social dans la Fonction publique, et notamment dans la 
Territoriale, est pour le moins tendu. 
 
Le gouvernement a initié un cycle de conférences relatives à la Fonction publique. Un 
certain nombre de problèmes importants sont totalement spécifiques à la Fonction publique 
territoriale et les organisations signataires de la présente déclaration souscrivent à la 
demande du Président de notre Conseil supérieur que ces questions soient pleinement prises 
en compte dans les discussions en cours et que les représentants de la FPT y soient associés 
ès qualité. Cela devrait se traduire par une séance extraordinaire du Conseil supérieur de la 
Fonction publique territoriale. Au-delà des conférences, sur les conclusions desquelles les 
ministres semblent avoir de toute évidence une opinion déjà largement forgée, les 
organisations syndicales de la FPT estiment urgent que le gouvernement prenne la mesure 
des problèmes posés et que se dégagent des solutions de progrès, à partir d’un véritable 
dialogue social, dans l’ intérêt du service public, des usagers, des agents et des territoires. 
 
 
Paris, le 24 octobre 2007  
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CONSEIL SUPERIEUR DE LA FONCTION  PUBLIQUE TERRITORIALE 
 

Séance plénière du 24 octobre 2007 
 
 
 
Monsieur le Secrétaire d’Etat, 
Monsieur le Directeur Général des Collectivités Locales, 
Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs, 
 
Votre présence, Monsieur le Secrétaire d’Etat, à cette séance plénière du Conseil Supérieur de la Fonction 
Publique Territoriale, témoigne de tout l’intérêt que vous portez à la fonction publique et plus 
particulièrement au statut de la fonction publique territoriale. 
 
Au nom de la Fédération CFTC des Agents des Collectivités Territoriales nous vous en remercions. 
 
Sensibilisés, comme vous, à la recherche d’orientations et la mise en oeuvre d’actions visant à la 
modernisation d’une fonction publique plus performante au service des collectivités et des usagers, nous 
demeurons pour autant très attachés aux principes qui fondent notre statut et le système de fonction 
publique de carrière. 
 
A cet égard, les propositions de réforme du statut de la fonction publique présentées par le Président de la 
République dans son discours du 19 septembre dernier ne peuvent que susciter les plus vives inquiétudes. 

 
 

En effet, ce projet de réforme n’a pas d’autre objet que la remise en cause des fondements mêmes du 
statut. 
 

 

Parmi les propositions les plus marquantes, figurent notamment : 
 

 

- l’abandon du principe de recrutement par concours : rappelons que seul le concours est le garant du 
principe constitutionnel de l’égalité d’accès aux emplois publics. Il est également le garant de la neutralité et 
de l’indépendance du fonctionnaire vis-à-vis du pouvoir politique. La suppression du recrutement par 
concours conduirait inéluctablement à des dérives clientélistes. Au-delà des adaptations qui peuvent 
s’avérer nécessaires, et dont certaines ont déjà été mises en œuvre comme par exemple la mise en 
adéquation des concours avec les qualifications professionnelles requises, la prise en compte de la 
reconnaissance de l’expérience professionnelle, il nous semble que toute mesure visant à marginaliser le 
recrutement par concours doit être écartée. 
   

 

- l’introduction de contrats de droit privé « négociés de gré à gré » : jusqu’à présent, par exception au 
recrutement par concours et dans des conditions très encadrées par la loi, seul le recours au contrat de 
droit public est autorisé. 
 
La mesure proposée est en rupture avec le principe selon lequel les fonctionnaires sont placés dans une 
situation statutaire et réglementaire. 
 
Déjà en 2005, la création de contrats de droit public à durée indéterminée, mesure à laquelle nous nous 
étions opposés, a conduit à créer un statut bis préjudiciable à la fonction publique de carrière. 

 
Il est clair pour nous que l’introduction de contrats de droit privé préfigurerait l’apparition de conventions 
collectives et à terme la disparition du statut. 
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- le versement d’un pécule pour inciter les agents à quitter la fonction publique. Après les suppressions 

de postes programmées, les départs massifs en retraite dans les années à venir, cette mesure vise à 
accroître la diminution des effectifs. 

 
Au regard de ces réductions d’effectifs, se pose alors la question : comment améliorer la qualité des 
services publics dès lors que l’on réduit, de façon drastique, les moyens humains nécessaires à leur 
fonctionnement. En d’autres termes, comment faire plus, notamment avec les transferts de compétences, et 
mieux avec moins ? 
 
Toutes ces questions devront faire l’objet de discussions dans le cadre d’un dialogue social que nous 
souhaitons ouvert et constructif et auquel nous prendrons toute notre part. 

 
Pour autant, il est clair que nous nous opposerons à toute mesure conduisant au démantèlement de notre 
statut. 
 
Enfin, nous nous permettons de vous rappeler, Monsieur le Secrétaire d’Etat, la demande d’entretien de 
nos représentants des sapeurs-pompiers professionnels auprès de Madame la Ministre. 
  
 

 
Merci de votre attention. 
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CONSEIL SUPERIEUR 
 ----------------------------- 

Fonction.Publique.Territoriale 
 
 
 

Conseil Supérieur de la Fonction Publique Territoriale 
 

Séance plénière du 24 octobre 2007 
 

VŒU 
relatif au Fonds d’Insertion des Personnes Handicapées dans 

les Fonctions Publiques (FIPHFP) 
 
 

Le Conseil supérieur de la fonction publique territoriale a pris connaissance de la communication de 
M. Santini, secrétaire d’Etat chargé de la fonction publique, présentée en conseil des ministres le      
17 octobre 2007, relative à l’emploi et à l’insertion des personnes handicapées dans la fonction 
publique, dans laquelle il a affirmé que le Gouvernement attachait une grande importance aux 
politiques publiques destinées à favoriser l’insertion des citoyens handicapés, et que la décision était 
donc prise de renforcer les dispositifs d’emploi et d’insertion des personnes handicapées dans la 
fonction publique, afin que celle-ci devienne exemplaire. 
 
Mais dans le même temps, M. Woerth et Santini ont annoncé, par courrier en date du 9 août 2007, 
aux membres FIPHFP, qu’ils ‘excluaient pas de « faire observer une pause au prélèvement des 
cotisations des employeurs publics ». 
  
Certains ministères n’ont pas inscrit cette dépense, pourtant obligatoire, dans leurs prévisions 
budgétaires pour 2008. 
 
Le Conseil supérieur de la fonction publique territoriale estime qu’une telle décision constituerait un 
exemple désastreux pour les employeurs du secteur privé qui cotisent à l’AGEFIPH sur des bases 
similaires, et ne résoudrait pas les difficultés invoquées de la gouvernance du FIPHFP pour justifier 
cette mesure. 
 
Les employeurs publics doivent au contraire s’engager à renforcer leur implication, comme les y a 
encouragé le CSFPT par son vœu du 11 avril 2007, afin qu’à travers la contribution du FIPHFP, 
auquel tous les moyens doivent être apportés pour œuvrer et progresser significativement dans la 
mise en œuvre d’une politique volontariste en faveur de l’emploi des personnes handicapées, celles-ci 
puissent intégrer la fonction publique et bénéficier pleinement des dispositions prévues pour elles par 
la loi. 
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CONSEIL SUPERIEUR 
 ----------------------------- 

Fonction.Publique.Territoriale 
 
 
 

Conseil Supér ieur  de la Fonction Publique Terr itor iale 
 

Séance plénière du 24 octobre 2007 
 

VŒU 
 
 
- Considérant la déclaration du Président de la République du 19 septembre 2007 relative à 
l’avenir de la Fonction Publique ; 
 
- Considérant l’ouverture d’un cycle de débats et de consultations par le gouvernement sur la 
fonction publique en vue de la publication au printemps 2008 d’un « livre blanc » sur l’avenir 
de la fonction publique et le service public de demain ; 
 
- Considérant le rôle majeur du Conseil supérieur de la fonction publique territoriale pour le  
dialogue social dans la fonction publique territoriale ; 
 
- Considérant les déclarations de Madame Michèle ALLIOT-MARIE, Ministre de l’ Intérieur, 
de l’Outre-Mer et des Collectivités Territoriales, et de Monsieur André SANTINI, secrétaire 
d’Etat chargé de la Fonction Publique lors de la séance plénière du CSFPT du 24 octobre 
2007 ; 
 
 
Le CSFPT, réuni en séance plénière le 24 octobre 2007, demande au Gouvernement : 
 
 

�  de reconnaître la place essentielle des collectivités territoriales, de leurs élus, de leurs 
agents et de leurs représentants dans l’administration de notre pays ; 

 
 

�  de prendre en compte la spécificité de la fonction publique territoriale au regard  
notamment : du nombre des employeurs publics locaux et des différents types de 
collectivités territoriales ; de son organisation institutionnelle et de son architecture par  
filières et cadres d’emplois qui la différencient de la fonction publique de l’Etat ; 

 
 

�  de prendre toute sa place dans les débats et les consultations qu’ il va engager jusqu’au 
printemps 2008 ; 

 
 

�  d’être réuni en assemblée plénière extraordinaire, pour débattre en présence des 
représentants  du gouvernement  des différents points mis en discussion dans le cadre 
de ce débat national et exprimer en tant qu’ instance représentative de la fonction 
publique territoriale, le point de vue des représentants du personnel des collectivités 
territoriales et celui des représentants des employeurs territoriaux. 

 
 


